
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article , 21.1 (Chapitre 1, Titre B, Partie II).

Proposition d’amendement au Titre :

Déposée par Madame Palacio

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 21

1. La coopération plus étroite en matière de défense mutuelle telle que prévue à
l'article 30, paragraphe 7 de la Partie I est ouverte à tous les États membres de
l'Union. Une liste des États membres participant est reprise dans une
déclaration un Protocole annexée à la présente Constitution. Si un État
membre souhaite y participer à un stade ultérieur, en souscrivant aux
obligations qu'elle impose, il en informe le Conseil européen et souscrit au
protocole à la déclaration annexée à la Constitution.

Explication éventuelle :

Un engagement aussi important que celui énoncé dans cet article doit être
consacré dans un texte juridiquement contraignant  et non pas dans une simple
déclaration.


